
Quorum.

I'I.

Que quand la Chambre s'ajourne,
les Membres doivent tenir leurs pla-
ces, jufqu'à ce que l'Orateur quitte,
la Chaire.

III.

Que toutes les fois que l'Orateur
fera obligé d'ajourner la-Chambre
faute d'un QuoRuM, l'heure que
tel ajournement fera fait et les noms
des Membres alors préfents, feront
inférés dans les journaux.

QUORUM.

RESOLU, que quinze Membres,
Mr. POrateur compris, formeront le
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